
Compte-rendu Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) du 20 juin 2024 
 
 
Présents (P) / Excusés (E) / Absents (A) – Feuille d’émargement en annexe 

 
Administrateurs 
 

NOM et Prénom Initiales P - E - A NOM et Prénom  Initiales P - E - A 

ADTE Audrey AA P KETETTERE Michelle MK P 

BARÉ Gaëlle GB P JALABERT Laurence LJ P 

BEAUDOUIN Eloyde EB P LOPES Philippe PL A 

BLANC Zélie ZB P MANTELLO Virginie VM P 

BOMPAS Anne-Laure ALB A MASSONNAT Marthe  MM A 

BUFFIN Sarah SB P MERMOUD Théo TM P 

CAROLI Nadine NC P MILLION-ROUSSEAU Béatrice BMR P 

CIOLI Giulia GC P MORET Jean-Paul JPM A 

DELATTAIGNANT Sébastien SD E OUDET Nathalie NO E 

DELON Marie-France MFD E PARET Christian CPA E 

DESSAUD Muriel MD E PEIGNELIN Cécile  CP P 

FAYOLLE Dominique DF A PISTONE Anne-Marie AMP A 

FRANZON Aurélie AF P ROBERT Agnès AR A 

GAY-PARA Caroline CGP A THOMAS Frédéric  FT A 

GUILLOU Fabrice FG P TRECOURT Tom TT A 

INAUDI Thibaut TI A VIOLA Peggy PV E 

 
Adhérents : aucun adhérent présent. 
 

 

 Début de la réunion à 19h00 

 

 
Présentation 
 

GB : Rappelle le contexte qui nous amène à organiser cette AGE. 
 
a. Pourquoi une décision de modifications des statuts ? 

- Volonté de mettre à jour les statuts afin de les mettre en adéquation avec les évolutions de 

l’association. 

 

b. Participants à l’AGE 

- Tous les adhérents de l’association ont été invités → aucun adhérent présent hors administrateurs. 

- Présence de plusieurs salariés : Aurélie – Julien – Théo – Séverine – Robin. Savino excusé. 

 

c. CA après AGE: 

- Election du nouveau bureau 

- Adoption du règlement intérieur 

 
Questions/réponses/commentaires  
Sans objet. 
 

 
  



 
 
Présentation 
 

GB : Explique les principales modifications apportées aux statuts. 
 

d. Clarification des termes utilisés avec un langage commun. 

 

e. Clarification des différentes instances et des responsabilités de chaque instance. 

- Officialisation d’une nouvelle instance, le COMEX. 

 

f. Révision des récurrences des réunions: 

- questionnements autour du fonctionnement des bureaux 

- n’auront plus lieu obligatoirement tous les mois. 

- avant les CA. 

- convocation au besoin selon les sujets à traiter. 

 

g. Officialisation du règlement intérieur validé par le CA. 

 

h. Durée du mandat à la présidence 

- pour un premier mandat, la durée de la présidence est de 3 ans. 

- par la suite, ce sont des mandats d’un an. 

 
Questions/réponses/commentaires  
Sans objet. 
 

 
 
Présentation 
 

GB : Explique le travail effectué par les membres du bureau 
i. Trois réunions de travail avec le bureau 

j. De nombreux échanges qui ont permis d’aboutir à ces nouveaux statuts et au règlement intérieur. 

 
Questions/réponses/commentaires  

Sans objet. 
 

 
 
 
Présentation 
 
GB : Demande à Julien de procéder au dépouillement suite au vote à bulletin secret. 

k. 16 votants 

l. 16 votes POUR (cf. annexe) 

Les nouveaux statuts sont donc votés à l’unanimité. 
 

Questions/réponses/commentaires  

Sans objet. 
 

Fin de la réunion à 19h30. 
 

 

               

 

 

   

 

 

  



Annexes  
 
 

 
 
 

 
 
  



 


